




















1. Préavis municipal n°2019-36 relatif au budget 2020 

Les conclusions du préavis sont amendées comme suit : 

 

décide 
 D’adopter le budget 2020 tel que présenté 

 D’autoriser les prélèvements suivants pour équilibrer les financements spéciaux 
déficitaires : 
o Fonds affecté – Déchets (9.280.450)   CHF 30'900.- 
o Fonds affecté – Epuration (9.280.460)   CHF 114'850.- 
o Fonds affecté – Eau (9.280.810)    CHF 103'550.- 

 D’autoriser les prélèvements suivants sur les fonds affectés : 
o Fonds affecté – tourisme (9.282.160)                                     CHF 30'000.- 
o Fonds affecté - distrib. Électricité (9.280.210)             CHF 20'000.- 

 D’autoriser les prélèvements suivants dans la mesure où les comptes 2020 
présenteraient un solde négatif : 
o Administration générale (9.282.100)   CHF 400'000.- 
o Fonds renouvellement/rénov. Bâtiments (9.282.350) CHF 100'000.- 
o Fonds réserve pour écoles, sports et jeunesse (9.282.500) CHF 51'000.- 
o Fonds réserve pour travaux futurs (9.282.430)                CHF 57'000.- 
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